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	Séance du 11 janvier 2007 à 19 heures



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : Ouverture de postes d’agents d’animation recrutés pour besoin occasionnel

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET

Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 18 janvier  2007

-----------------


Monsieur ROCHE, Maire Adjoint, rappelle que le conseil municipal lors de sa séance du 26 octobre 2006, a adopté la mise en place du centre aéré. 

A partir de janvier 2007, le centre aéré de Sathonay-Camp pourra accueillir :

· Les mercredis:

· pour les 3/6 ans : 12 enfants maxi

· pour les 6/12 ans : 20 enfants maxi

· Les  vacances scolaires :

* Pour les 3/6 ans

Vacances de février, de Pâques et de Toussaint : 16 enfants maximum 

Vacances d’été : 24 enfants maximum 
* Pour les 6/12 ans

1. Vacances de février et de Pâques : 24 enfants maximum 

2. Vacances d’été : 36 enfants maximum 

3. Vacances de la Toussaint : 20 enfants maximum


* Pour les 12/15 ans

12 jeunes maximums, de 12 à 15 ans, pourront s’inscrire au centre aéré les 4 semaines de juillet. 

Afin d’encadrer ces jeunes et de répondre à ce surplus de travail, il convient d’embaucher des animateurs supplémentaires. Le nombre d’agent embauché sera fonction du nombre d’enfants inscrits, avec un maximum de 6 animateurs.
La commune recrutera des agents non titulaires pour un « besoin occasionnel » au grade d’agent d’animation qualifié au 1er échelon de ce grade. (3 catégories : agent avec BAFA, sans BAFA, stagiaire BAFA)

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de M. ROCHE,

Et après en avoir délibérer,

- autorise, à l’unanimité, le recrutement d’agent d’animation qualifié (ou adjoint d’animation 2ème classe, selon la nouvelle dénomination suite à la refonte de la catégorie C) non titulaire pour un besoin occasionnel.

POUR EXTRAIT CONFORME,








Fait à Sathonay-Camp, le 18 janvier 2007








Pierre ABADIE, Maire
